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Personnel
Question écrite n° 10354

Texte de la question

M Bernard Charles attire l'attention de M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale, porte-
parole du Gouvernement, sur la situation des personnels medicaux du secteur hospitalier public. La degradation
des services et le manque de recrutement medical sont des problemes qui apparaissent de plus en plus dans
les hopitaux publics. Cet affaiblissement est renforce par l'inegalite de traitement budgetaire par rapport aux
cliniques privees. Une concertation large et ouverte est necessaire avec l'ensemble des partenaires de l'hopital
public pour le remobiliser. Il lui demande les mesures qu'il compte prendre dans ce sens et la programmation
des discussions avec les organisations syndicales des praticiens hospitaliers et des internes et residents.

Texte de la réponse

Reponse. - Il est rappele a l'honorable parlementaire qu'une large concertation a ete engagee avec les
organisations representatives de medecins et internes des hopitaux pour l'amelioration de la situation des
personnels medicaux du secteur hospitalier public. Les negociations ont ete suivies d'accords concernant
notamment la revalorisation des remunerations et des carrieres, ainsi que de l'indemnisation des gardes et
astreintes. Les mesures portant revalorisation des remunerations et indemnites de gardes prennent effet au 1er
mars 1989. La reduction de la duree de carriere ainsi que l'extension de l'acces aux 11e et 12e echelons du
corps des praticiens hospitaliers portee du tiers a la moitie des effectifs nationaux doit faire l'objet d'une
modification statutaire deja entreprise. Par ailleurs, et toujours dans le cadre d'une concertation avec les
organisations representatives, une reflexion va etre menee sur les problemes fondamentaux de l'hopital et
notamment sur l'organisation medicale et la qualite des soins, sur les effectifs de praticiens et leur participation a
la preparation du plan strategique de l'etablissement. Cette concertation devrait permettre de mieux cerner les
raisons, diverses, de la desaffection des medecins vis-a-vis de certains postes de praticiens hospitaliers et de
degager des propositions qui eclaireront les decisions a venir.
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